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A destination des jeunes colombophiles

Mon NOM : Mon prénom :
Mon club :
Mon tuteur :

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR
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Préambule

Ce cahier pédagogique est un document personnel dans lequel tu vas retrouver l’essentiel de ce que tu
vivras en venant partager quelques instants au colombier avec d’autres jeunes colombophiles. 

Il est conçu pour que tu puisses y reporter les quelques notes que tu auras jugées intéressantes. Il a 
été imaginé par des colombophiles qui connaissent bien :

- L’Histoire du pigeon voyageur, « athlète ailé de haut niveau »,
- La façon dont on l’élève,
- La façon dont on va le préparer pour les concours,
- Les soins qu’il est nécessaire de lui apporter,
- Et bien d’autres choses encore…

Qui feront de toi un vrai colombophile, attaché à ce petit animal volant plein de volonté, courageux et 
sportif à la fois.

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Les travaux de septembre

La mue : C’est la chute abondante du duvet et des plumes permettant le renouvellement total du plumage 
avant l’entrée de l’hiver. 

  

Fin septembre aussi, tous les colombophiles se réunissent dans leurs associations ou sociétés respectives pour 
récompenser les meilleurs pigeons et leurs propriétaires, par des lots, coupes et trophées.

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Mes observations 
FICHE BILAN JOURNEE – JEUNE COLOMBOPHILE (Actions 1 et 2)

Document à transmettre au Référent Jeune Colombophile  de ta Société

Date d’intervention :                                    

Action 1 – Poste occupé : 

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Action 2 – Poste occupé :

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Les travaux d’octobre

Séparation des couples : Les colombophiles profitent du mois d’octobre pour séparer les mâles des femelles 
qui vont finir leur mue et refaire leurs réserves en prévision de la prochaine saison sportive.

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Mes observations 
FICHE BILAN JOURNEE – JEUNE COLOMBOPHILE (Actions 3 et 4)

Document à transmettre au Référent Jeune Colombophile  de ta Société

Date d’intervention :                                    

Action 3 – Poste occupé : 

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Action 4 – Poste occupé :

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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La carte de nos lâchers d’entraînement
Chaque semaine, je vais lâcher le matin quelques-uns des pigeons voyageurs puis je reviens au colombier pour
les  y  attendre.  On appelle  ça  la  constatation du  retour.  Suivant  les  colombophiles,  elle  est  manuelle  ou
électronique.  L’appareil  utilisé est un  constateur qui note l’heure exacte du retour enregistré pour chaque
pigeon. Il arrive que des pigeons se perdent…

Quelques-uns des lieux de lâcher :

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Mes observations 
FICHE BILAN JOURNEE – JEUNE COLOMBOPHILE (Actions 5 et 6)

Document à transmettre au Référent Jeune Colombophile  de ta Société

Date d’intervention :                                    

Action 5 – Poste occupé : 

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Action 6 – Poste occupé :

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Les travaux de novembre
Expositions : Durant la trêve hivernale, les amateurs colombophiles profitent des  expositions de novembre
pour faire juger de la beauté de leurs champions et en apprendre toujours un peu plus sur le sport colombophile.

Novembre est aussi le moment des réunions dans les associations colombophiles pour faire le bilan de la saison
passée et pour définir les règles de la prochaine saison sportive. 

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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La chasse au nid après l’accouplement

La ponte pendant la saison d’élevage : Le mâle poursuit sa femelle sans relâche et lui donne des coups de
bec pour l’obliger à rejoindre son nid dans sa case. 

Après quelques jours de « chasse au nid », la femelle se stabilise sur le nid : la ponte est proche. Le 1er œuf est
pondu l’après-midi, le second le surlendemain un peu plus tôt. 

Le couple couvera durant 18 jours avant l’éclosion. A tour de rôle, la femelle se tiendra sur le nid le matin et le
mâle l’après-midi. 

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Mes observations 
FICHE BILAN JOURNEE – JEUNE COLOMBOPHILE (Actions 7 et 8)

Document à transmettre au Référent Jeune Colombophile  de ta Société

Date d’intervention :                                    

Action 7 – Poste occupé : 

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Action 8 – Poste occupé :

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Les travaux de décembre
Accouplement des reproducteurs : Les  reproducteurs  sont  des  pigeons  sélectionnés  pour  leurs  qualités
physiques, pour leurs résultats réalisés lors des concours et parfois aussi pour la qualité de leur descendance.

Les reproducteurs permettent de conserver les différentes origines et lignées de la colonie. Leur accouplement
en décembre donne l’occasion d’élever des jeunes pigeons appelés « hâtifs ».

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50
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Mes observations 
FICHE BILAN JOURNEE – JEUNE COLOMBOPHILE (Actions 9 et 10)

Document à transmettre au Référent Jeune Colombophile  de ta Société

Date d’intervention :                                    

Action 9 – Poste occupé : 

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Action 10 – Poste occupé :

J’ai fait 

J’ai appris

Je connaissais déjà

J’ai aimé

Je n’ai pas aimé

Société colombophile : E2C - Entente Colombophile de Camargue
11, avenue Pasteur – 30740 LE CAILAR

Tel. 09 54 54 67 50


